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Sommaire Depuis le 15 mars, date du scrutin des 
élections municipales, puis le 21 mars, 
date d’installation du conseil municipal, 
une nouvelle équipe poursuit,  
à mes côtés, la gestion de notre ville.

Avant d’aller plus loin, je souhaite, en mon nom 
et au nom de l’ensemble des élus et élues de la 
majorité, vous remercier pour le renouvellement 
de votre confiance. Vous avez fait le choix de 

projets utiles à notre ville, plutôt que celui d’un groupe politique en quête de 
pouvoir et d’influence, tourné vers des ambitions nationales bien éloignées 
des préoccupations quotidiennes locales. « Être Bellegardais », ce n’est pas 
seulement être né ici ou y résider. C’est y vivre pleinement, s’y impliquer avec 
cœur, dans les moments de joie comme dans les périodes plus difficiles, plus 
graves ou plus tristes.

Comme vous avez pu le constater, certaines têtes ont changé, ainsi que 
plusieurs délégations. Si une grande partie des élu·es du mandat précédent a 
souhaité poursuivre l’aventure, nous avons également eu le plaisir d’accueillir 
dans l’équipe de jeunes Bellegardaises et Bellegardais désireux de s’engager, 
d’apprendre et de découvrir, de l’intérieur, le fonctionnement et les responsa-
bilités de la vie communale.

Un élu, un ami, n’a malheureusement pas pu partager avec nous la réussite de 
ce nouveau mandat : Jean-Paul Granier. Doyen de notre équipe, nous avons 
appris avec une profonde tristesse son décès le jour même du scrutin muni-
cipal. Élu depuis 2014, Jean était discret, mais toujours présent, comme il l’était 
aussi aux côtés de son épouse Jeanine et de sa fille Florence. Je renouvelle ici 
à toutes deux mes condoléances les plus sincères.

Dans une période électorale dense, certains événements ont pu passer presque 
inaperçus, alors qu’ils marquent pourtant des avancées importantes pour 
notre ville. 

Le premier est notre nouvelle halle 
de marché, qui accueille depuis le 
10 janvier, chaque samedi matin, des 
exposants, des producteurs et leur 
clientèle. Je ne peux qu’encourager 
chacun à fréquenter ce lieu dédié aux 

produits du terroir et aux plats cuisinés fabriqués à Bellegarde.

Le second est la nouvelle crèche, dite des « Petits Bidous », qui a accueilli ses 
premiers enfants le 19 janvier. Pour assurer le fonctionnement de ce nouveau 
service, 16 agents qualifiés ont été recrutés par la ville. C’est un investisse-
ment important, mais indispensable pour répondre aux besoins d’accueil des 
familles et de leurs jeunes enfants.

Enfin, s’agissant de la Communauté de communes, vous le savez, une nouvelle 
direction, favorable à Beaucaire, est désormais à la tête de cette instance terri-
toriale. C’est le jeu de la démocratie. Pour autant, sept élus de la majorité, ainsi 
que moi-même siégeons au conseil communautaire. Nous veillerons à ce que 
notre ville ne soit ni lésée, ni oubliée et qu’elle soit traitée au regard de sa juste 
place, avec une priorité constante : l’intérêt communautaire.

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été, en famille et auprès de vos 
proches.

Juan Martinez  M A I R E  D E  B E L L E G A R D E

Ce début d’année 2026 
a ainsi été marqué 
par l’ouverture de 
deux projets majeurs
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Commémoration et Fête de l’Europe
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Une très belle journée 
placée sous le signe de la 
mémoire, de l’hommage, 
du partage et de l’amitié.

La journée a débuté au Monument 
aux Morts, avec la cérémonie 
commémorative du 8 mai 1945, en 
présence d’un public nombreux, d’élus, 
de représentants des associations 
locales d’anciens combattants, 
ainsi que d’une délégation de 
notre ville jumelle de Gersfeld. 
Merci aux jeunes sapeurs-pompiers 
de Nîmes pour leur présence. 
Félicitations aux élèves du collège 
Federico Garcia Lorca pour leur 
magnifique interprétation a 
cappella du Chant des partisans.

❦ 8 mai
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Elle s’est poursuivie à la Plaine des jeux, à l’occasion de la 24e édition de la Fête de l’Europe,  

avec ses traditionnels stands de pays, ses exposants, ses artisans locaux et ses produits du terroir.

La journée s’est achevée avec le concours  

local de tiramisu. Un jury de gourmands,  

composé de six membres, a dégusté,  

jugé et noté les douze tiramisus maison présentés 

dans le cadre de ce concours amateur.

Les lauréates sont

Un grand bravo à l’ensemble des participants pour la qualité de leurs préparations.

1er prix

Marie Ville

2e prix

Khadija Touaouch

3e prix

Sandrine Sugny
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Quatre jours de fête et de convivialité, 
rythmés par les animations taurines

Il reste toutefois regrettable que ces festivités  

se soient achevées par une série d’incivilités  

et de dégradations dans plusieurs rues de la ville. 

Savoir s’amuser, c’est aussi respecter les autres.

Fête de Printemps
❦ 13 au 17 mai

ÇA S’EST PASSÉ À BELLEGARDE
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L’équipe municipale

Le nouveau conseil municipal, installé le 21 mars 2026, compte 29 élus et élues. 
Parmi eux, 24 composent le groupe de la majorité aux côtés du maire, 

tandis que 4 siègent dans le groupe d’opposition.



Juan 
Martinez 
maire

Sylvie 
Robert
conseillère municipale 
déléguée à la culture

Julia 
Bastide
conseillère municipale 
déléguée aux affaires 
juridiques et à la 
réglementation taurine

Lucie 
Roussel
adjointe déléguée 
à l’urbanisme

Johan 
Gallet
1er adjoint délégué  
à la vie associative, 
aux commerces  
et à la fête de l’Europe

Olivier 
Rigal
conseiller municipal 
délégué  
aux ressources 
humaines

Claudine 
Segers
adjointe déléguée  
aux écoles publiques

Cédric 
Pierru
conseiller municipal 
délégué au sport

Frédéric 
Etienne
adjoint délégué  
à la voirie  
et aux bâtiments

Stéphanie 
Marmier
adjointe déléguée 
à la communication 
et au protocole

Anna 
Robin
conseillère municipale 
déléguée  
à l’agriculture  
et aux jumelages

Éric 
Mazellier
adjoint délégué 
à la sécurité

Nadia 
El Aimer
adjointe déléguée 
aux finances

Adjoints

Conseillers

Christophe 
Gibert
adjoint délégué 
aux festivités
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Linda 
Obenans Lesel
conseillère municipale 
déléguée  
à la citoyenneté  
et au conseil municipal 
des jeunes

Christiane 
Veit

Adrien 
Heritier
conseiller municipal 
délégué à l’animation 
populaire et de loisirs

Anibel 
Morgado
conseiller municipal 
délégué 
à l’environnement, 
aux espaces naturels, 
à l’eau et assainissement

Philippe 
Gibelin

Martial 
Durand
conseiller municipal 
délégué à la solidarité

Michèle 
Hureaux
conseillère 
municipale déléguée 
au contentieux 
et à la médiation

Martine 
Colange
conseillère municipale 
déléguée  
aux animations  
de Noël et au tourisme

Clara 
Sirven

Isabelle
Corneloup
conseillère municipale 
déléguée à l’animation 
sociale et à l’inclusion

Yaprak 
Kordu
conseillère municipale 
déléguée  
à la petite enfance  
et aux activités  
de loisirs en direction 
de la jeunesse

Jérôme 
Pantel
conseiller 
municipal délégué 
à l’équipement 
en énergies 
renouvelables

Jocelyn 
Vautier
conseiller municipal 
délégué aux traditions 
camarguaises  
et aux manifestations 
taurines de rue

Dominique
Linsolas

Groupe 
opposition

Eva 
Thouvenin
conseillère municipale 
déléguée à l’animation 
économique  
et du centre-ville
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Ce qui m’a motivée, c’est le dynamisme de l’équipe, engagée au service du bien-être des habi-
tants et de notre village. 

Quant au choix de ma délégation, Noël est une fête qui rassemble petits et grands, et qui apporte 
joie et bonheur. Depuis plusieurs années, je m’investis bénévolement dans l’organisation du marché 
de Noël, en avoir aujourd’hui la responsabilité représente un beau challenge. 

Côté action, j’apporte mon soutien aux manifestations et projets portés par mes collègues élus, 
tout en travaillant au renouveau du prochain marché de Noël.

Mon engagement repose sur une volonté forte de contribuer concrètement à l’amélioration 
du cadre de vie des habitants. Plutôt qu’une implication seulement associative, j’ai souhaité 
m’investir au cœur des décisions locales, sur des sujets essentiels à la vie quotidienne. 

Être élu, pour moi, c’est être utile, rester proche du 
terrain et participer activement à l’avenir de Bellegarde

Les délégations qui m’ont été confiées font écho à des enjeux majeurs pour notre commune : 
la gestion durable des ressources, la préservation de notre environnement et la qualité de vie des 
habitants.

Mon activité professionnelle dans les travaux publics m’a permis d’acquérir une connaissance 
concrète du terrain et des infrastructures. Cette expérience m’a naturellement orienté vers ces 
thématiques, avec la volonté de la mettre au service de la commune, dans une approche à la fois 
technique, pragmatique et tournée vers l’intérêt général. Je souhaite inscrire mon action dans une 
logique de durabilité, en conciliant performance des équipements, respect de l’environnement et 
anticipation des enjeux futurs, notamment ceux liés à la gestion de l’eau. Mes délégations m’ont 
été attribuées le 30 mars 2026, ce qui est encore très récent. Il m’a donc semblé essentiel, dans 
un premier temps, de prendre le temps d’appréhender l’ensemble des enjeux et des installations 
existantes.

Mes délégations débutent à peine  
et de nombreuses actions sont déjà en cours

J’ai notamment rencontré les équipes du service technique en charge de l’eau et de l’assainis-
sement afin de me présenter et d’échanger avec elles. Nous avons également effectué une visite complète des équipements de la commune : puits de 
captage, réseaux, bassins, stations de traitement et de pompage. Mon objectif, à ce stade, est d’en comprendre précisément le fonctionnement, les 
contraintes techniques et les priorités, avant de m’engager pleinement dans de nouveaux projets concrets. Cette phase d’observation et d’analyse est 
indispensable pour agir ensuite de manière pertinente et efficace. Je tiens aussi à souligner l’importance du travail collectif avec l’ensemble de l’équipe 
municipale, ainsi que celle de l’écoute des administrés, indispensables pour construire des projets adaptés aux besoins du territoire.

Enfin, je remercie les habitants pour leur confiance et les agents municipaux pour leur engagement quotidien au service de la commune.

De nouvelles têtes
Q ues tions aux s ix n o uveaux élus du gro up e de la majori té

— Qu’est-ce qui vous a conduit à vous engager dans la vie municipale ?
— Quelle est la délégation qui vous a été confiée ?

— Qu’est-ce qui a motivé ce choix et comment l’appréhendez-vous au début de ce mandat ?
— Sur quels projets ou quelles actions travaillez-vous d’ores et déjà ?

Martine Colange
CONSEILLÈRE MUNICIPALE DÉLÉGUÉE AUX ANIMATIONS DE NOËL ET AU TOURISME

Anibel Morgado
CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ À L’ENVIRONNEMENT, 
AUX ESPACES NATURELS, À L’EAU ET ASSAINISSEMENT
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De nouvelles têtes pour un nouveau regard sur la ville
J’ai eu envie de m’engager dans la vie municipale parce que je souhaitais participer concrè-
tement à la vie de la commune et être utile au quotidien. Je trouve essentiel de pouvoir agir 
localement, au plus près des habitants et des familles.

Mes délégations, liées à la Jeunesse (accueils de loisirs, Maison des Jeunes) et à la Petite 
Enfance (crèches) sont des sujets qui me tiennent particulièrement à cœur, car ils concernent 
les générations de demain. Il est important de leur offrir un cadre de vie agréable, dynamique et 
épanouissant. Ces délégations me correspondent pleinement car j’aime l’idée d’accompagner les 
enfants, les jeunes et les familles dans la vie de la commune.

J’aimerais contribuer à la mise en place d’actions 
qui renforcent les liens entre les générations

Même si je débute dans cette fonction, je découvre avec beaucoup d’intérêt les différents 
projets, les échanges avec les responsables de services et de structures, les animateurs, les habi-
tants et les associations.

J’aimerais contribuer à la mise en place d’actions qui renforcent les liens entre les généra-
tions, proposer des projets adaptés aux enfants et aux jeunes et rester à l’écoute des besoins des 
professionnels comme des familles. Pour le moment, je prends surtout le temps de découvrir les 
besoins et le fonctionnement des différents services afin de pouvoir participer à des projets utiles 
et concrets pour les enfants et les jeunes de la commune. Dans cet esprit, plusieurs idées sont déjà 
en réflexion autour des animations. Des temps de rencontre et d’échange sont également prévus 
afin de développer des projets d’activités pour les enfants et les familles.

Je suis heureuse de pouvoir m’investir dans cette nouvelle mission et de participer, avec l’équipe 
municipale, à la vie de notre commune.

Yaprak Kordu
CONSEILLÈRE MUNICIPALE DÉLÉGUÉE 
À LA PETITE ENFANCE ET AUX ACTIVITÉS 
DE LOISIRS EN DIRECTION DE LA JEUNESSE

Ce qui m’a réellement motivée à m’engager, c’est l’attachement profond que j’ai pour mon 
village, celui où j’ai grandi et où j’ai évolué. Être conseillère municipale déléguée aux animations 
économiques et au centre-ville me permet de rester proche des habitants, d’être disponible et 
à leur écoute. Tout au long de ce mandat, je souhaite continuer à dynamiser les commerces et 
les animations du centre, en créant du lien entre les générations. Le choix de cette délégation 
s’est imposé naturellement, car le commerce m’a toujours passionnée.

Mon objectif est de continuer à soutenir les commerces 
locaux et à préserver un centre-ville vivant, 
dynamique et convivial où chacun trouve sa place

Je m’occupe actuellement des Nuits musicales, de l’ensemble des animations estivales, ainsi 
que du soutien aux commerces locaux. Dès à présent, je travaille à renforcer ces temps forts pour 
faire vivre le village à travers des moments conviviaux et familiaux, et apporter toujours plus de 
dynamisme au centre-ville.

Je suis très heureuse et fière de pouvoir m’investir aujourd’hui pour le village dans lequel j’ai 
toujours vécu. C’est une belle façon pour moi de rendre à la commune tout ce qu’elle m’a apportée 
au fil des années.

Eva Thouvenin
CONSEILLÈRE MUNICIPALE DÉLÉGUÉE  
À L’ANIMATION ÉCONOMIQUE ET DU CENTRE-VILLE
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Je souhaitais m’impliquer dans les décisions qui concernent la commune. Étant native du village, 
il me semblait important de m’engager au-delà de la vie associative, qui constitue déjà, par 
ailleurs, un bel investissement.

Ma volonté de m’engager pleinement s’est particulièrement affirmée lors des dernières élec-
tions européennes et législatives. Le fait de tenir un bureau de vote et de participer au dépouillement 
a été pour moi un moment déclencheur qui a concrétisé mon envie de rejoindre la vie municipale.

En matière de festivités, il me paraît aujourd’hui 
essentiel d’œuvrer à la préservation de nos traditions

Mes délégations aux affaires juridiques et à la réglementation taurine correspondent pleine-
ment à mon parcours professionnel et à mes convictions personnelles.

En matière de festivités, il me paraît aujourd’hui essentiel d’œuvrer à la préservation de nos 
traditions, en particulier de nos manifestations taurines qui représentent l’un des temps forts de 
la fête du village. Elles attirent toujours davantage de monde, avec un enjeu majeur : garantir la 
sécurité de tous les spectateurs.

Concernant les affaires juridiques, l’enjeu principal porte sur la gestion du foncier communal, afin de protéger et d’encadrer ce cadre réglementaire 
avec rigueur.

Après la clôture de la fête de printemps, nous nous projetons déjà vers celle du mois d’octobre. Le défi est important, car la réglementation taurine 
évolue régulièrement. Il faut donc savoir s’adapter en permanence, tout en tenant compte des attentes des Bellegardaises et des Bellegardais.

Julia Bastide
CONSEILLÈRE MUNICIPALE DÉLÉGUÉE AUX AFFAIRES JURIDIQUES ET À LA RÉGLEMENTATION TAURINE

J’ai la passion de mon village et de ses traditions. Depuis déjà dix ans, je m’implique au sein du 
club taurin de la Jeunesse Bellegardaise, notamment dans l’organisation des taureaux-piscines, 
des courses et des encierros d’hiver.

Le choix de ma délégation ne s’est pas réellement imposé à moi au départ, car je n’avais pas 
d’idée arrêtée sur un domaine particulier. Mais mon investissement déjà ancien dans les animations 
taurines, au sein du milieu associatif, m’a naturellement conduit vers les traditions camarguaises et 
les manifestations taurines de rue que je connais bien.

Aujourd’hui, mon engagement au sein de l’équipe 
municipale s’inscrit pour moi dans la continuité,  
avec la volonté de servir Bellegarde encore davantage

Dans le précédent mandat, une seule délégation couvrait le domaine des festivités. Or, compte 
tenu du dynamisme de la ville dans ce secteur et de la complexité croissante des contraintes admi-
nistratives, organisationnelles et sécuritaires, le fait de disposer d’une délégation dédiée permet 
d’alléger et de structurer cet ensemble.

Après les animations du 1er mai et de la fête de printemps, je travaille désormais à la préparation 
de la fête d’octobre. Mes objectifs restent modestes et réalistes : assurer avant tout la continuité 
d’une fête déjà belle et vivante.

Je tiens enfin à dire que c’est un honneur pour moi de pouvoir m’impliquer aujourd’hui pour ma ville, 
et plus particulièrement pour la défense et la continuité de ses traditions. Je remercie sincèrement 
toutes les personnes qui m’ont accordé leur confiance et qui m’encouragent encore, ainsi que mes 
collègues de la liste municipale pour leurs conseils et le personnel communal pour sa coopération.

Jocelyn Vautier
CONSEILLER MUNICIPAL DÉLÉGUÉ AUX TRADITIONS 
CAMARGUAISES ET AUX MANIFESTATIONS TAURINES DE RUE

Hommage à Jean-Paul Granier
Conseiller municipal et élu communautaire depuis 2014, Jean‑Paul Granier était 
un homme discret, mais toujours présent, toujours prêt à apporter son aide 
et son soutien à ses collègues élus. À 87 ans, doyen du conseil municipal et du 
conseil communautaire, il s’apprêtait à s’engager pour un troisième mandat.
La commune, comme ses collègues élus, gardera le souvenir de sa 
gentillesse, de son sens du service et de son implication constante.
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ACTION SOCIALE, SOLIDARITÉ

De nouveaux sponsors pour le minibus de la ville

Connaissez-vous la vestiboutique ?

Pour rappel, ce minibus, financé grâce à la publicité, permet à 
la commune et à son CCAS de proposer deux fois par semaine 
un service gratuit de transport sur le territoire communal aux 
personnes âgées. Sur réservation, les mardis et vendredis, il 
prend en charge les personnes à leur domicile, les conduit 
en centre-ville pour faire leurs courses ou se rendre à un 
rendez‑vous médical, puis les raccompagne ensuite chez elles.
Prêté également au club des seniors de la commune, ce même 
minibus permet aux personnes âgées de se rendre aux acti-
vités proposées, comme les repas ou les petits lotos.
Enfin, pendant les vacances scolaires, il est aussi utilisé par 
la Maison des Jeunes pour organiser des sorties loisirs en 
petits groupes.
Depuis sa création, ce service a pleinement démontré son 
utilité sociale.

Ils sont 17 sponsors aux côtés de la ville à soutenir, par leur publicité, le fonctionnement du minibus.

Transférée depuis janvier 2026, avec la Banque alimentaire, à 
la salle Bex (rue des Clairettes), la vestiboutique et ses béné-
voles vous accueillent le vendredi de 14h à 16h30.
Ouverte à tous, elle permet d’offrir une seconde vie à des 
vêtements de belle qualité, à tout petit prix, parfois dès 1 €. 
Manteaux, vestes, jupes, chemises, tee-shirts… le choix est 
large. Des jeux, livres, peluches et jouets y sont également 
proposés à la vente. De quoi satisfaire de nombreux besoins 
et envies.
L’ensemble des bénéfices est reversé au CCAS, au profit de la 
Banque alimentaire de Bellegarde.

Acheter à la vestiboutique, 
c’est faire trois belles actions à la fois :

	→ Se faire plaisir à petit prix
	→ Aider les autres
	→ Adopter une démarche écologique et responsable

	 Il serait dommage de ne pas en profiter.

Fermées en juillet, la vestiboutique et la banque 
alimentaire reprennent leurs activités dès août

Plus d’infos auprès du CCAS 04 66 01 09 38

Un grand merci à nos partenaires
Groupe Braja Lautier Moussac, Garage Astier, LC Sellerie et Black Bird Tatoo, Navatel TP, Peintures et décorations 
AD Colors, SPNI (Société Protection Nationale Incendie), le restaurant Trattoria Al Cantuccio spécialités italiennes, 
Carrefour Market, Taxi Jonquières, la boulangerie « le Fournil de Yan », Terre du Sud promoteur-aménageur,  
Macedo Funéraire, Véolia, « La petite cuisine » traiteur, Nat’Immo « l’immobilier au féminin »,  
Les pompes funèbres Collins & Fils, Fernandez Multi-Services.
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Halle de Marché
VIVRE ENSEMBLE

La halle de marché, installée rue des Colibris, 

sur le plateau, a ouvert ses portes 

le 10 janvier. Chaque samedi, de 7h30 à 13h, 

le public peut venir y faire ses achats 

auprès des exposants et producteurs 

qui participent à la vie de ce nouveau lieu.

Vous y trouverez des produits frais et de saison, 

des plats cuisinés à emporter, de l’huile d’olive, 

des vins, de la charcuterie, de la viande… 

Un lieu à découvrir, des produits à déguster.

Depuis le centre-ville, 

profitez de la navette 

Bellegarde pour vous 

y rendre. Elle est 

gratuite et circule 

toutes les heures.
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C’est officiellement le 19 janvier que la nouvelle crèche 

Les Petits Bidous a ouvert ses portes et accueilli ses premiers 

bambins. Quelques jours auparavant, le personnel recruté 

par la commune pour assurer ce nouveau service avait 

été reçu en mairie à l’occasion de sa prise de fonction.

Le projet de centre de soins non programmés 

médicaux et traumatologiques à Bellegarde, 

porté par le groupement de professionnels de 

santé MCM Med, suit son cours. Depuis le début 

de l’année 2026, les travaux de construction 

du bâtiment ont été lancés à proximité du pôle 

associatif et culturel Élie Bataille. Engagé en 

2025 par la CCBTA, avec dans un premier temps 

l’acquisition d’une parcelle de 847 m² pour un 

montant de 96 939 €, ce projet d’un coût global 

de 780 000 € et d’une surface au sol de 217 m² 

devrait être achevé au 

début de l’année 2027.

Ce centre de soins, dédié aux petites urgences et doté notamment d’une table de radiologie-trauma-
tologie, ainsi que de moyens pour les sutures, les brûlures et la biologie, permettra d’élargir l’offre 

de soins de proximité et d’offrir aux patients une prise en charge sans rendez-vous. Il contribuera également à désengorger les 
services d’urgence hospitaliers, en accueillant des pathologies ne relevant pas de l’urgence vitale ni de gestes de haute technicité.

Les Petits Bidous

Centre de soins non programmés

Les Petits Bidous - 41, rue des sauterelles  04 66 03 89 21  ✉ creche.lpb@bellegarde.fr

Permettre 
d’élargir 
l’offre de soins  
de proximité
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Trottinettes électriques
VIVRE ENSEMBLE

C	es nouveaux Engins de Déplacement Personnel (EDP)  
	motorisés offrent de nouvelles solutions pour les  
	déplacements du quotidien et représentent souvent,  

pour les parents, un moyen de donner 
davantage d’autonomie à leurs enfants.

S’ils sont pratiques pour les petits trajets,  
leur utilisation suppose néanmoins quelques précautions  
et le respect de règles indispensables.

Les comportements à risque, voire les situations d’inconscience, 
restent trop fréquents avec ces engins à la fois discrets, 
presque silencieux, mais pourtant rapides : circulation à deux, 
parfois avec un parent et un jeune enfant pour aller à l’école ; 
adolescents circulant à deux, voire à trois, 
dans les descentes du chemin Coste Canet 
ou de la rue de la Tour ; slalom au milieu 
de la chaussée ; circulation sur les trottoirs ; 
traversée des rues sans le moindre arrêt…

Il me paraît donc utile de rappeler quelques 
obligations et recommandations essentielles.

Éric Mazellier  A D J O I N T  D É L É G U É  À  L A  S É C U R I T É

Rappels des obligations et des recommandations
	 Parents, cela vous concerne aussi !

	→ 14 ans, c’est l’âge minimum pour avoir  
	 le droit d’utiliser un EDP motorisé.  
	 À 12 ans, seuls les modèles à vitesse limitée (8-12 km/h)  
	 et en usage privé sont adaptés.

	→ Circuler seul sur sa trottinette, la trottinette  
	 est un engin à usage exclusivement personnel.  
	 Le système de freinage, l’engin même et votre assurance  
	 ne prévoient pas le transport de plusieurs personnes.

	→ Il est interdit de porter à l’oreille des écouteurs  
	 ou tout appareil susceptible d’émettre du son.

	→ Le port du casque est obligatoire hors agglomération,  
	 mais fortement recommandé en agglomération. Attention : certains  
	 préfets de département l’ont rendu obligatoire en agglomération.

À savoir
On estime qu’une chute en trottinette peut avoir 
un impact similaire à une chute d’un étage. Autant dire 
que le port du casque est donc vivement conseillé 
et demeure l’un des moyens les plus efficaces pour 
limiter les risques de traumatisme crânien. Pourtant, 
il reste encore trop rarement adopté par les usagers.

À propos de sécurité…

	→ Les EDP motorisés doivent être équipés de feux  
	 avant et arrière, de dispositifs rétroréfléchissants (catadioptres),  
	 de frein, et d’un avertisseur sonore.

	→ Rester visible, de jour comme de nuit. Le port de vêtement  
	 ou équipement rétroréfléchissant (par exemple un gilet, un brassard…)  
	 est conseillé, même en agglomération.

	→ Respecter le Code de la route. La route n’est pas une piste de jeu.
	→ Adapter sa vitesse aux piétons et aux conditions de circulation.
	→ La vitesse maximale autorisée est fixée à 25 km/h,  

	 tout débridage est interdit. 
	→ La circulation des EDP motorisés est interdite sur les trottoirs.  

	 Sur les trottoirs, l’engin doit être conduit à la main  
	 sans faire usage du moteur.

	→ En agglomération, les EPD ont obligation de circuler  
	 sur les pistes et bandes cyclables lorsqu’il y en a.  
	 À défaut, ils peuvent circuler sur les routes dont la vitesse maximale  
	 autorisée est inférieure ou égale à 50 km/h.

	→ Hors agglomération, leur circulation est interdite sur la chaussée.  
	 Elle est limitée aux voies vertes et aux pistes cyclables.

	→ Le stationnement sur un trottoir n’est possible  
	 que s’il ne gêne pas la circulation des piétons. 
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Dégradation de signalétique routière
rappel des règles et des sanctions 

contraventions
montant classe

défaut d’équipements 
(frein, éclairage…) 11€ à 35€ 1re ou 2e

non-respect des règles 
de circulation 35€ 2e

conduite avant 14 ans

135€ 4e

circulation sur une voie interdite 
(voie express par exemple)  
ou circulation sur la chaussée alors 
qu’il existe une piste cyclable

usage d’écouteurs 
ou téléphone durant la conduite

transport d’un passager

circulation sur un trottoir 
sans y être autorisé

débridage (dépassement 
des 25 km/h) 1500€ 5e

Des panneaux pliés, dégradés, parfois entièrement descellés ou couchés au sol, 
sont souvent les résultats d’actes d’incivilité et de bêtise commis par quelques 
énergumènes. Pourtant, les panneaux de signalisation jouent un rôle essentiel 
dans la prévention des accidents et le respect des règles de circulation. Au-delà 
du préjudice matériel, dont le coût est supporté par l’ensemble des administrés, 
leur dégradation peut mettre en danger la sécurité de tous les usagers de la route.

Conformément à la réglementation en vigueur, 
ces actes exposent leurs auteurs à des sanctions 
pouvant aller jusqu’à :
☛ 1500€ d’amende (contravention de 5e classe) ;
☛ voire davantage en cas de dégradations importantes  
	 ou répétées ;
☛ ainsi qu’à l’obligation de réparer le dommage causé 
(remboursement du matériel et des frais d’intervention).
La commune condamne fermement ces comportements 
et appelle chacun au respect des équipements publics.

La sécurité, c’est avant tout 
une question de vigilance 
et de bonnes pratiques
Les trottinettes restent des engins 
pratiques. C’est leur utilisation 
et les comportements qui lui sont 
associés qui constituent les risques. 
Prendre conscience de ces risques 
c’est déjà un premier pas pour 
sa sécurité et celle des autres.

Ne transportez pas de passager ! 
Votre engin est destiné à usage 
exclusivement personnel.

Le stationnement 
sur un trottoir 
n’est possible que 
s’il ne gêne pas 
la circulation 
des piétons.

Séparez-vous 
de vos casques 

audio et écouteurs.

Votre engin 
doit être équipé : 

- d’un avertisseur sonore 
- de freins

- de dispositifs 
rétro-réflechissants

Hors agglomération sur 
les routes autorisées aux 
EDPM, le port du casque 
est obligatoire. 
En agglomération, le port 
du casque est fortement 
recommandé.

Portez un vêtement 
ou un équipement 
rétro-réfléchissant. 
C’est valable la nuit 
ou en journée lorsque la 
visibilité est insuffisante 
en agglomération. 
Il est obligatoire hors 
agglomération (sur voies 
autorisées à la circulation 
des EDPM).

Les enfants de moins de 
12 ans n’ont pas le droit 
de conduire ces engins.

Votre engin 
ne doit pas dépasser 
les 25 km/h.

Votre engin doit 
être équipé de feux 
avant et arrière.

Les sanctions

Rappel
La dégradation ou 

la détérioration d’un 
bien public constitue 

une infraction 
pénale
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ENTREPRENDRE À BELLEGARDE

Installée à Bellegarde depuis 2012, Céline Aussillou a choisi de faire de 
sa passion pour le bien-être un véritable projet de vie. Après plusieurs 
années dans un autre domaine, le besoin de se recentrer, de ralentir et de 
transmettre l’a conduite à créer un espace ouvert à tous.
Diplômée d’une école internationale en Hatha Yoga et en yoga pour enfants, 
et certifiée praticienne en yoga du visage, Céline propose aujourd’hui 
Lunalaya : des cours de yoga privés et collectifs pour adultes et enfants, 
des séances en duo, ainsi que des ateliers consacrés au bien-être et à la 
douceur.
Son projet comprend également l’organisation d’événements comme des 
Enterrements de Vie de Jeunes Filles (EVJF) ou des yog’anniversaires, pour 
faire du yoga une expérience conviviale, accessible et joyeuse.

Aide-soignante depuis plusieurs années, Stéphanie Hoareau 
s’est intéressée et formée à une approche plus douce des soins, 
fondée notamment sur les énergies. Aujourd’hui, elle ouvre 
Harmony Intérieure, un nouvel espace de bien-être situé au 
56 rue des Oliviers, où elle propose des accompagnements centrés 
sur le corps, l’âme et l’esprit. Parmi ses prestations : 

	▸ de la réflexologie plantaire ;
	▸ de la réflexologie vibratoire ;
	▸ des soins de l’âme, mêlant ouverture des chakras,  

	 connexion énergétique, vibrations et chant intuitif ;
	▸ des soins sonores aux bols tibétains pour apaiser et rééquilibrer l’énergie.

« Harmony Intérieure » vous accueille du lundi au samedi, sur rendez-vous.

Après plusieurs années passées à accompagner les 
Bellegardaises et les Bellegardais dans le choix de 
fleurs pour les événements les plus simples comme 
pour les grands moments de leur vie, Julie Coma, 
gérante de la boutique La Clé des Champs, a souhaité 
emprunter un nouveau chemin. Elle a toutefois veillé à 
transmettre son activité à une personne de confiance.
Ainsi, le 12 avril, La Clé des Champs a fermé ses portes 
pour une semaine de transformation avant de renaître, 
le 18 avril, sous le nom de La Clé des Champs et des 
Thés, avec à sa tête sa nouvelle gérante, Anaïs Glorieux.
Bien qu’il s’agisse de sa première boutique « en 
dur », Anaïs n’en est pas à sa première expérience 
commerciale. Préparatrice en pharmacie de formation, 
elle s’est tournée dès 2022 vers une passion qui 
l’accompagne depuis l’enfance : le thé. Elle a alors lancé 

sa propre marque de thé bio, Glorya Thés. À l’automne 2025, elle rejoint Julie pour lui prêter main-forte en boutique 
et se former au métier de fleuriste, notamment grâce à Nina, aujourd’hui son employée et complice. C’est donc tout 
naturellement que Julie lui a confié la reprise.

LUNALAYA YOGA

HARMONY INTÉRIEURE

DES FLEURS ET DU THÉ À LA NOUVELLE CLÉ DES CHAMPS !

La Clé des Champs et des thés  📞 07 59 94 39 83

 06 87 34 85 54  ✉ lunalaya.yoga@gmail.com

📞 06 15 85 25 21  instagram facebook @harmony.interieure
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En mars dernier, la classe de CE2 de Mme Jouvion, à l’école Jeanne d’Arc,
a découvert les super-pouvoirs de l’olivier lors d’une intervention riche et pédagogique. 

À cette occasion, les élèves ont accueilli 
Luc Poulain d’Andecy, président de l’association 
Promolive, les chevaliers de la confrérie de 
l’olivier du Languedoc‑Roussillon, accompagnés 
de leur grand maître Samuel Accabat, ainsi que 
l’Association Bellegardaise pour la Conservation du 
Patrimoine (ABCP), représentée par sa présidente 
Dominique Mouhoubi.

Cette rencontre a permis aux enfants d’explorer 
les nombreuses richesses de l’olivier, avant de 
se conclure par un atelier ludique de dégustation 
d’huiles d’olive. Les élèves ont ainsi pu découvrir 
et tester différentes notions de goût : l’intensité du fruité 
vert, la subtilité du fruité mûr ou encore le caractère 
à l’ancienne du fruité noir.

Un beau moment d’initiation au terroir, 
dont ont également bénéficié, à leur demande, 
des classes de l’école Henri Serment au début du mois.

ENFANTS ET JEUNES

LES SUPER-POUVOIRS DE L’OLIVIER !
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Un grand merci
L’association remercie chaleureusement les parents bénévoles 
qui s’impliquent dans ces événements. Ces actions sont rendues possibles 
grâce au temps et à l’énergie qu’ils consacrent à l’association 
dont les capacités d’action dépendent directement de cette mobilisation.
Merci aux équipes enseignantes et aux services périscolaires 
qui jouent un rôle essentiel de relais dans la transmission 
des informations et la communication avec les parents.
Merci également à la ville pour son soutien, à travers les subventions 
accordées et le prêt des salles municipales lors des spectacles.

Les rôles de l’association
	▸ rassembler les parents d’élèves
	▸ participer activement  

	 à la vie des écoles
	▸ organiser des manifestations
	▸ financer des projets  

	 et des animations  
	 au profit des enfants

L’APE Les Minots de Bellogardo est l’association de parents d’élèves  
des écoles maternelle Philippe Lamour et élémentaire Batisto Bonnet.

Les actions pour 
cette année 2025-2026

	▸ organisation de box  
	 pour le goûter : automne, hiver,  
	 printemps et désormais été

	▸ vente de chocolats pour Noël
	▸ organisation de tombolas  

	 d’hiver et d’été
	▸ réalisation de dessins d’école
	▸ participation à une  

	 bourse aux jouets
	▸ gestion des repas  

	 lors des fêtes scolaires

Ce que l’association 
a déjà financé

	▸ le goûter du cross des CM1-CM2
	▸ les spectacles de Noël,  

	 les goûters et un livre  
	 offert à chaque enfant  
	 pour les fêtes de fin d’année

	▸ les mascottes  
	 et le goûter du Carnaval

	▸ les spectacles de fin d’année
	▸ des animations  

	 lors des fêtes d’école
	▸ les cadeaux pour les grandes  

	 sections et les CM2  
	 afin de célébrer  
	 leur passage en CP et en 6e

LES MINOTS DE BELLOGARDO

ENFANTS ET JEUNES



	 Tout au long de l’année 2026, la ville  
et ses partenaires vous invitent à partager de 
nombreux moments de culture et de convivialité.  
Ce programme, placé au centre de ce bulletin 
afin d’être facilement conservé, vous permettra 
de retrouver en un coup d’œil les principaux 
rendez‑vous à venir.

Théâtre, concerts, danse, humour, spectacles 
pour enfants, patrimoine et découvertes : chacun 
pourra y trouver des occasions de s’émerveiller, 
de se divertir ou d’explorer de nouveaux univers.

Nous espérons vous retrouver nombreux  
pour faire vivre ensemble 
ces événements qui 
contribuent à l’attractivité 
et à la vitalité culturelle  
de notre beau village.

Sylvie Robert  
CONSEILLÈRE DÉLÉGUÉE À LA CULTURE

pr
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JUILLET AOÛT
chaque samedi du 4 juillet au 22 août → dès 20h

Nuits musicales
PLACE ÉDOUARD ALLOVON ET RUE DE L’HÔTEL DE VILLE

JPM (4 juillet), Tabasco (11 juillet), Full Moon (18 juillet),  
Flash Back (25 juillet), Almagam (1er août), Fish & Folk (8 août), 
Sangre Flamenca (15 août), Soirée cabaret (22 août)
Vivez l’été en musique au gré des soirées musicales en famille  
ou entre amis. Sur place : restaurations variées proposées  
par les cafetiers, pizzerias et crêperie. 
En partenariat avec les cafetiers locaux

vendredi 28 août → 19h 

Festival musiques  
et vieilles pierres
TOUR DE LA MADONE

Duo Quitiplá musique populaire latino-américaine 
Gratuit sur réservation auprès de la Maison du tourisme  
et du patrimoine au 04 66 59 26 57 - Proposé par la CCBTA

dimanche 30 août → de 10h à 15h 

Forum des associations
PARVIS DE LA HALLE DES SPORTS PIERRE DE COUBERTIN

dimanche 5 juillet et 2 août → de 16h à 20h

L’été des enfants
PLACE CARMEN BALSERA

jeux d’eau, structures gonflables, 
jeux de plateau et d’adresse, 

tous les ingrédients pour s’amuser…

spectacles  
gratuits de magie

PARVIS DE L’ÉCOLE 
HENRI SERMENT

dimanche 5 juillet → 20h
Gratouille la fripouille

dimanche 2 août → 20h
Carotte magique



dimanche 27 septembre → 15h

Chonchette 
AUDITORIUM DU PÔLE ASSOCIATIF ET CULTUREL ÉLIE BATAILLE

spectacle musical par l’ensemble lyrique Voce 
Entrée 10€, tarif réduit 5€, gratuit pour les – de 15 ans - Ville de Bellegarde

L’ensemble lyrique Voce vous embarque dans une comédie pétillante où rien ne reste 
longtemps sous pli ! Bienvenue chez Chonchette, blanchisseuse au caractère bien 
trempé, amoureuse de Charles… et déterminée : ce sera le mariage ou rien ! Mais 
Charles, lui, verrait bien les choses… un peu moins dans l’ordre. Entre confidences 
à Saint Guillaume, vieil ami comédien au passé bien rempli et l’agitation d’une 
blanchisserie pas comme les autres, les histoires s’entremêlent : clients du bar, 
employées, touristes de passage, réparateurs… tout ce petit monde s’agite et 
crée un joyeux bazar ! Secrets, quiproquos, tensions et éclats de rire : ici, le linge 
sale se lave en public… et avec panache ! Un spectacle musical haut en couleur, 
plein de tendresse et de rebondissements, où, heureusement, tout finit bien.

jeudi 12 novembre → 20h

Nous on n’a rien vu venir
AUDITORIUM DU PÔLE ASSOCIATIF ET CULTUREL ÉLIE BATAILLE

spectacle de cirque
Entrée 12€ - Ville de Bellegarde en partenariat avec le théâtre de Nîmes

Effets spéciaux, acrobaties et jongleries garantis ! Edouard Peurichard, est lanceur de 
couteaux, acrobate, fil de fériste et lauréat de Circus Next 2023. Thomas Martin, est 

scientifique, mais néanmoins jongleur et clown. Ensemble, ils ont construit un mini 
studio de cinéma itinérant qu’ils installent un peu partout et un écran de télévision. 

Faisant preuve d’un humour irrésistible et d’une inventivité sans limite, ils s’amusent 
à détourner en direct leurs techniques de portes ou de vélo acrobatique avec tout un 

panel de jeu d’incrustation dans l’image… Une performance circassienne et numérique 
participative qui amène à rire et réfléchir à notre dépendance aux écrans.

19 et 20 septembre 

Journées européennes du patrimoine
MUSÉE DE L’EAU ET MOULIN À HUILE
Animation proposée par l’Association bellegardaise pour la conservation du patrimoine

SEPTEMBRE NOVEMBRE

Les réservations obligatoires seront ouvertes à compter du 1er septembre. En ligne 🔗 theatredenimes.com 
Vous pouvez acheter des places pour tous les spectacles, dans la limite des quotas réservés à la vente en ligne (choix du placement possible). 

Par téléphone 📞 04 66 36 65 10 du mardi au vendredi de 11h à 13h et de 14h à 18h, le samedi de 11h à 13h. Par mail ✉ billetterie@theatredenimes.com 
Le soir du spectacle, ouverture de la billetterie 1h avant le début de la représentation (nombres de places limitées).



5 et 6 décembre 

Week-end caritatif de théâtre 
au profit du Téléthon
AUDITORIUM DU PÔLE ASSOCIATIF ET CULTUREL ÉLIE BATAILLE

Pour la deuxième année consécutive, la ville accueillera un week-end théâtre 
au profit du Téléthon, organisé en partenariat avec la FNCTA du Gard.
Une pièce sera proposée le samedi soir et une autre le dimanche après‑midi. 
Le programme est actuellement en cours d’élaboration 
et sera communiqué prochainement.
L’intégralité des bénéfices de ce week-end sera reversée au Téléthon.  
Nous espérons vous retrouver nombreux pour soutenir  
cette belle action de solidarité et profiter d’un beau moment de théatre.

11, 12 et 13 décembre

Marché 
de Noël
CENTRE-VILLE

Feux d’artifice, 
défilé du pastrage, 
animations pour 
enfants et village 
d’exposants

DÉCEMBRE
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Au fil de cette immersion, les 
participants ont pris part à de 
grandes « olympiades gauloises », 
animées par l’association 
toulousaine Auryn. Cette 
prestation, d’une valeur de 620 €, 
a été généreusement offerte par 
l’association. Comme dans toute 
fin d’histoire gauloise, le thème 
Astérix et Obélix s’est clôturé par 
un banquet, préparé par l’équipe 
de la cuisine centrale qui avait elle 
aussi joué le jeu en se parant de 
costumes d’inspiration gauloise 
pour l’occasion.

Par ailleurs, une initiation 
à la pêche a été proposée 
au lac Robert Ribière. 
Un grand merci 
à M. Jean‑Pierre Garcia 
pour son accueil sur le site.

Durant les vacances d’avril, l’accueil de loisirs Pierre Louvard 
a remonté l’histoire pour vivre au temps des célèbres gaulois Astérix et Obélix.

ACCUEIL DE LOISIRS
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ENFANTS ET JEUNES

Devant les familles réunies pour l’occasion, les élèves ont présenté un 
spectacle haut en couleur mêlant danses, chants et mises en scène 
inspirés des plus beaux contes. Les musiques de Disney ont accompagné 
les différentes prestations, apportant une touche de magie qui a enchanté 
le public.
Tout au long de la représentation, les enfants ont fait preuve d’enthousiasme 
et d’implication, offrant un moment de partage particulièrement apprécié. 
Les costumes, les chorégraphies et l’énergie des élèves ont contribué à 
faire de cette fête un véritable succès.

À l’issue du spectacle, les familles 
ont prolongé ce moment convivial 
autour d’un repas partagé. Un 
grand merci aux parents d’élèves 
qui se sont mobilisés pour 
proposer boissons et restauration, 
permettant à chacun de profiter 
pleinement de cette belle journée.
L’école tient à remercier 
chaleureusement tous les 
participants : les élèves pour leur 
investissement, les enseignants 
pour leur accompagnement tout au 
long de l’année, les membres du 
périscolaire ainsi que les parents 
pour leur aide précieuse dans 
l’organisation de cet événement. 
Grâce à l’engagement de chacun, 
cette fête de fin d’année restera 
un très beau souvenir pour toute la 
communauté scolaire.

Le vendredi 5 juin 2026, l’école Batisto Bonnet a célébré sa fête de fin d’année dans une 
ambiance joyeuse et féerique. Cette année, le thème des contes a transporté petits et 
grands dans un univers rempli de rêves, d’aventures et de personnages légendaires.

FÊTE DE L’ÉCOLE BATISTO BONNET
UNE JOURNÉE PLACÉE SOUS LE SIGNE DES CONTES
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Les inscriptions pour la cantine, la garderie (matin, temps méridien et soir)  
ainsi que l’accueil de loisirs seront ouverts du 3 au 25 août 2026.

—NOUVEAUX INSCRIS—
Se déplacer au guichet enfance jeunesse, place Aristide Briand  

pour faire un dossier unique et récupérer ses identifiants pour le portail famille.

—RÉSERVATION ET PAIEMENT—
À partir du 3 août, réservation et paiement en ligne ou au guichet. 
Le 25 août, dernier jour de réservation sur le portail et au guichet.

—RENOUVELLEMENT—
Sur le portail famille 🔗 bellegarde.portail-familles.app 

vérifiez vos coordonnées et actualisez-les si nécessaire.

—DOCUMENTS À FOURNIR—
À déposer sur le portail famille 

mon compte → documents à joindre → foyer ou enfants → ajouter

foyer 
Si besoin de la garderie du matin  

(7h30-8h15) et/ou du soir (17h30-18h30). 
→ modèle à télécharger

Écoles publiques
rentrée des classes 2026–2027

Guichet enfance jeunesse - place Aristide Briand  📞 04 66 01 35 21

✉ regieenfancejeunesse@bellegarde.fr  🔗 bellegarde.portail-familles.app

FÊTE DE L’ÉCOLE BATISTO BONNET
UNE JOURNÉE PLACÉE SOUS LE SIGNE DES CONTES

ENFANTS 
	Attestation scolaire  

	 et extra-scolaire 2026-2027. 
	Photocopies pages de vaccination.



ENFANTS ET JEUNES

Les 7 et 11 mai, au lac des Moulins, l’association 
des Godillots Bellegardais a renouvelé l’organisation 
et l’animation de ses modules scolaires, en partenariat 
avec les enseignants des écoles de Bellegarde.

Au total, 492 élèves des écoles Batisto Bonnet, Henri Serment, 
Philippe Lamour et Jeanne d’Arc ont participé à ce challenge sportif 
dédié à l’initiation à la course à pied.

Après l’effort, les enfants ont bénéficié d’une collation offerte 
par les entreprises Pro PVC et Esteve. Vingt-deux coupes 
et plus de 100 médailles ont été remises à tous les élèves de grande section 
de maternelle. Ces récompenses ont été offertes par l’association 
et le Crédit Agricole de Bellegarde.

Les Godillots Bellegardais 
tiennent à remercier les 
services techniques 
de la ville, le Running 
Club, représenté par 
Jean-Claude, pour son 
appui dans la sécurisation 
des courses, ses 
bénévoles mobilisés 
pour l’organisation et la 
sécurisation des courses, 
ainsi que les entreprises 
partenaires pour leur 
soutien.

Une nouvelle édition réussie pour les Godillots Bellegardais

MODULES SCOLAIRES DE COURSE À PIED 
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MODULES SCOLAIRES DE COURSE À PIED 

L’association propose,  
tout au long de la saison,  
un programme d’activités varié

L’association s’implique  
également activement  
dans les événements de la ville

Tous les mardis :  
des randonnées, à la demi-journée  
ou à la journée, de 6 à 15 km.

Tous les vendredis :  
une balade sur Bellegarde,  
de 5 à 6 km, sans dénivelé.

Plus de 50 randonnées organisées  
sur l’année, de 6 à 15 km.

Des festivités et sorties familiales.

Cette année, un séjour « rando »  
a également été proposé à Ardes-sur-Couze,  
en Auvergne, du 16 au 20 juin 2026,  
réunissant 32 participants.

Soutien au déroulement de la course  
« La Foulée des Clairettes », organisée  
par le Running Club (23 novembre 2025),  
avec la mise à disposition de 20 bénévoles.

Participation à la sécurisation de la course  
cycliste de l’Étoile de Bessèges (épreuve  
du 4 février 2026), avec 20 bénévoles mobilisés.

Organisation et animation des modules  
scolaires les 4 et 7 mai 2026, en partenariat  
avec les écoles de Bellegarde (492 élèves),  
avec le soutien de l’agence du Crédit Agricole  
de Bellegarde pour les coupes, ainsi que  
des sociétés AgroJeem et Pro PVC  
pour les collations.

LES GODILLOTS BELLEGARDAIS

📞 06 50 75 46 33 

✉ marlenelacoste1955@gmail.com 
🔗 lesgodillotsbellegardais.fr

PASSION SPORT
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PASSION SPORT

Traditionnelle 
journée des anciens
Le 6 novembre 2025, la société de chasse 
a organisé sa traditionnelle journée des 
anciens, dédiée aux chasseurs de plus de 
65 ans. Une quarantaine d’entre eux s’est 
retrouvée le matin pour une chasse aux fai-
sans, dans une ambiance amicale. À midi, 
tous se sont réunis autour d’un repas convi-
vial, marqué par la bonne humeur, le partage 
et les souvenirs. M. le maire de Bellegarde 
était présent et a participé à ce moment cha-
leureux, témoignant de son attachement à 
cette belle tradition locale.
Depuis plus de 35 ans, cette journée incarne 
camaraderie, transmission et respect des 
valeurs de la chasse. Un grand merci aux par-
ticipants et bénévoles pour leur engagement 
et leur bonne humeur, qui font de ce ren-
dez‑vous un moment apprécié chaque année.

Accueil d’un groupe d’élèves
Le 13 novembre, pour une journée dédiée à la nature et à la découverte, 
des élèves de 1re CAP-EPC (Employé Polyvalent du Commerce) du lycée 
Saint-Vincent-de-Paul (Nîmes), accompagnés de leurs enseignantes 
Mme Brocard et Mme Moreau, ont participé à une sortie éducative 
sur la faune et la flore locales. Organisé par la société de chasse de 
Bellegarde, sous la coordination de M. Daniel Delome et son équipe, 
l’événement visait à sensibiliser les jeunes à la richesse et à la fragilité 
de l’environnement gardois.
La matinée a débuté par une présentation des arbres remar-
quables du domaine privé des Sources, animée par le garde-chasse 
Jean‑Pierre Delon et M. Hugues Sayn : if, magnolia, platane centenaire, 
oranger des Osages, cèdre du Liban, cyprès chauve, ginkgo biloba et 
tulipier de Virginie.
La découverte s’est poursuivie par la présentation des animaux du 
secteur, oiseaux et gibiers, avant un déjeuner convivial offert par le 
président des chasseurs. L’après-midi, les participants ont assisté à 
une démonstration de chiens de chasse, mettant en valeur le travail 
des chiens d’arrêt et des chiens courants. Tout au long de la journée, 
une initiation aux plantes locales a enrichi les connaissances des 
élèves, tandis que M. Fernando Gil a présenté les poissons des rivières 
et lacs de la région.
Entre découvertes, échanges et immersion en pleine nature, cette jour-
née a offert aux jeunes une expérience pédagogique vivante, mêlant 
curiosité, respect de l’environnement et plaisir d’apprendre autrement.

SOCIÉTÉ SPORTIVE ET AMICALE
UNE SAISON RICHE EN ACTIVITÉS
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Rapaces
Courant février 2026, l’association a organisé une démonstration de 
chasse « au vol rapaces ». Une dizaine de curieux y ont assisté, captivés 
par le spectacle du vol des oiseaux menés par des professionnels de 
cet art ancestral.
La fauconnerie est une chasse ancienne et universelle, pratiquée 
sous toutes les latitudes avec divers oiseaux. C’est une chasse lente 
et exigeante, fondée sur l’observation, la patience et une complicité 
silencieuse. La traque et levée du gibier s’effectue avec des chiens 
d’arrêt. Lorsque le gibier s’envole, le fauconnier lance son oiseau sur 
sa proie. La course est inégale : le rapace peut atteindre 80 km/h en 
pointe, mais la proie, par l’esquive, conserve ses chances.
Pour tous les présents, cette démonstration magnifique mérite d’être 
renouvelée avec un public plus nombreux.

Le repas de fin d’année s’est tenu le samedi 30 mai sous un magnifique 
soleil, dans une ambiance conviviale et chaleureuse. Les participants 
ont dégusté une excellente souris d’agneau préparée par le traiteur 
local Jeronimo. Au total, 70 personnes s’étaient inscrites à cette jour-
née placée sous le signe du partage et de la bonne humeur.
La veille, le vendredi 29 mai, s’est tenue l’assemblée générale de la 
société de chasse. Avec 75 personnes présentes, cette réunion a per-
mis de présenter plusieurs modifications et d’échanger dans un climat 
serein. Le bilan de l’année est très satisfaisant, tant sur le plan comp-
table que sur celui de la gestion de la chasse. Le sanglier demeure une 
source de tensions, mais dans l’ensemble, chacun y trouve son compte. 
Souhaitons que la saison prochaine soit tout aussi riche et réussie que 
celle qui vient de s’écouler.

Repas de fin d’année et assemblée générale de la société de chasse
Toujours le 29 mai, une classe s’est rendue à vélo sur le site de 
l’association. Les enfants, accompagnés de leurs mamans et de 
leurs enseignantes, ravies de cette visite, ont découvert et apprécié 
le parcours senteur ainsi que la volière. Un pique-nique tiré du sac a 
ensuite été partagé.
Jean-Pierre Delon, garde-chasse de l’association, a présenté aux 
enfants la biodiversité locale et les différentes espèces présentes 
sur le territoire.
Merci à tous les partenaires et bénévoles qui contribuent à la vie active 
et au dynamisme de l’association. Merci à l’entreprise Veolia Minéral et 
à son nouveau directeur, M. Pablos, pour son soutien aux nombreuses 
actions de l’association.



En principe, chaque administré ou commerçant doit entretenir les abords  

de son habitation ou de son commerce, jusqu’au caniveau ou sur une largeur d’un mètre.

En France, la voie publique, trottoirs et caniveaux 
compris, relève toutefois du domaine public, dont la 
gestion incombe à la commune ou à son délégataire. 
L’article L2212-2 du Code général des collectivités 
territoriales précise que la police municipale a 
pour mission d’assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publics. À ce titre, le maire 
est chargé de veiller à la propreté du territoire communal, 
incluant le nettoyage et l’entretien des trottoirs.
Par arrêté municipal, le maire peut transférer aux 
riverains la charge de l’entretien des trottoirs et abords 
immédiats (ramassage des déchets, balayage des 
feuilles et poussières, désherbage, déneigement…). 
De nombreuses communes ont fait ce choix, avec 
des modalités variables selon les territoires.

À Bellegarde, dans un 
souci de souplesse, la 
municipalité a privilégié 
une approche fondée sur 
le civisme plutôt que sur 
l’obligation réglementaire : 
aucun arrêté impose aux 

habitants l’entretien des abords. En revanche, chacun reste 
responsable des salissures générées par ses activités ou 
ses biens, lesquelles peuvent faire l’objet de sanctions.
Dans cet esprit, quelques gestes simples, comme balayer 
devant chez soi, voire aider un voisin en difficulté, 
participent à la qualité du cadre de vie et au bien vivre 
ensemble. Ils contribuent également à maintenir 
une présence et une vigilance dans les quartiers.

En ville, l’entretien 
du trottoir et des abords

Entretenir ses abords, 
ce n’est pas seulement 
rendre service à la 
collectivité : c’est aussi 
prendre part à la vie et à 
l’image de son quartier

VIE PRATIQUE
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13 décembre 2025 
audition des élèves
22 mars 2026 
concert des professeurs
12 avril 2026 
audition des élèves
14 juin 2026 
audition à l’auditorium du Pôle associatif Élie Bataille

L’ÉCOLE DE MUSIQUE EN SCÈNE
Au cours de cette année artistique, l’École de Musique 
Georges Bizet a déjà organisé quatre auditions

Cette dernière audition a permis aux élèves de tous niveaux de démontrer 
leurs talents et les progrès réalisés tout au long de l’année. Violonistes, 
guitaristes, pianistes et flûtistes ont offert des prestations variées, illustrant 
l’engagement des élèves et l’investissement de l’équipe pédagogique.

Par ailleurs, l’École de Musique a 
également proposé au public deux 
concerts : un concert de piano jazz le 
17 mai 2026, ainsi qu’un concert piano 
et violoncelle le 21 juin 2026. 
Ces événements ont constitué de 
belles occasions de découvrir la 
richesse du répertoire musical et de 
soutenir les artistes, avec une entrée 
proposée en participation libre afin de 
rester accessible à tous.

CULTURE, LOISIRS, FESTIVITÉS

Le bureau de l’association 
est composé de 
Katarzyna Boualam, présidente 
et de Martine Lelong‑Bonné, 
trésorière.
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CULTURE, LOISIRS, FESTIVITÉS

UNION NATIONALE DES PARACHUTISTES DU GARD

CHORALE LA CANTILÈNE

Chaque année, l’Union Nationale des Parachutistes 
du Gard, dont le siège est à Bellegarde, commémore la fin 
des combats de Diên Biên Phu, survenus le 7 mai 1954.

Cette année, comme les quatre précédentes, la cérémonie s’est tenue 
à Garons devant la stèle dédiée aux combattants Hmong, 
le samedi 9 mai 2026. Cette cérémonie célébrant le 72e anniversaire 
de la fin des combats de Diên Biên Phu, a été organisée conjointement 
par l’Union Nationale des Parachutistes du Gard accompagnée de deux 
associations Hmong (Hmong Archive et Tradition et Hmong du Sud). 

En raison de la perte en janvier 2026 de nos deux derniers combattants 
d’Indochine, cette commémoration a revêtu un caractère particulier, 
fait de recueillement et de partage avec nos frères Hmong présents.
Étaient présents les généraux Philippe de Maleissye, président 
de l’Association nationale des anciens prisonniers d’Indochine, 
et Michel Loridon, ainsi que Madame Michèle Ragouillaux, présidente 
de l’ANAPI Sud-Ouest, des élus de Garons et des communes voisines, 
les représentants du corps électoral gardois, les associations patriotiques 
du Gard accompagnées de leurs porte-drapeaux, ainsi qu’un détachement 
de la gendarmerie mobile de Nîmes.

Le dimanche 26 avril, 
la chorale Cantilène a 
rejoint ses collègues de 
l’ensemble vocal Monticant 
à Chusclan afin de participer 
au 15e printemps des 
chorales 2026.
La Cantilène a également 
assuré une prestation à 
Castillon du Gard le 14 juin 
avant de poursuivre le 21 juin 
à la célébration de la fête de 
la musique.

Faisant suite à la commémoration, 
un apéritif a été offert à la salle 
Alain Dalmas de Garons. 
Puis dans cette même salle, 
s’est tenu le traditionnel repas 
couscous de cohésion auquel 
a succédé une projection du film 
de M. Philippe Delarbre 
« Le Sacrifice – Diên Biên Phu 1954 ».

M. Schaut président UNP du Gard  📞 06 82 81 57 20  ✉ president.unp30@orange.fr
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2001–2026
25 ANS DE JUMELAGE
BELLEGARDE-GERSFELD

CHORALE CANTA CIGALES

Le jumelage entre Bellegarde et la ville allemande de Gersfeld a été officialisé 
le 5 août 2001. Plusieurs aménagements symbolisent cette relation d’amitié, 
à commencer par le rond-point de Gersfeld, situé sur la route de Beaucaire.

La chorale Canta Cigales, bien connue dans notre ville, a donné ce printemps deux concerts 
d’exception. Le 11 avril s’est tenu son concert annuel dans un lieu nouveau pour elle, 
l’Auditorium du pôle associatif Elie Bataille et les choristes étaient ravis de se produire 
sur cette belle scène. La prestation a été très appréciée par un public chaleureux. 

En 2011, une plaque installée 
au giratoire de l’avenue des Lacs 
est venue marquer les dix ans 
de ce partenariat. 

Cinq ans plus tard, en août 2016, 
les deux communes ont renouvelé 
leurs vœux de jumelage à 
l’occasion de leur 15e anniversaire. 

Un noyer, symbole de la ville de Gersfeld, a alors été planté au lac 
des Moulins, accompagné d’une plaque commémorative. 
Plus récemment, le 8 mai 2022, un « espace Gersfeld » a été inauguré 
à la plaine des Jeux pour célébrer les 20 ans de cette union.
Au-delà des temps officiels, ce jumelage s’est traduit par de nombreuses 
initiatives concrètes : opportunités de stages pour les jeunes, échanges 
entre associations, rencontres et liens d’amitié entre habitants. 
Autant d’actions qui donnent tout son sens à cette démarche, 
initiée il y a 25 ans et portée avec engagement par Simone Paris.

L’effectif de Canta Cigales s’accroît chaque année et, 
d’après les personnes présentes et la cheffe de chœur, 
Michèle Lého, le groupe progresse et gagne en qualité 
et en diversité. 
Le 24 avril, en association avec la chorale d’Arles 
« La boîte à chanson », Canta Cigales a participé 
à un concert donné au profit de l’association nationale 
Retina France, dans le cadre de l’opération « Mille 
chœurs pour un regard », qui permet à de nombreuses 
chorales en France de donner des concerts au profit 
de la recherche sur les maladies de la vue. 

Ce concert s’est tenu dans le cadre majestueux 
de l’Abbatiale de Saint-Gilles, une opportunité pour 
la chorale de constater que ce lieu magique donnait 
une intensité et une émotion particulière à leur répertoire 
varié. Une belle expérience que les choristes espèrent 
bien renouveler en 2027.
Le 27 mai, c'est à la salle commune de la maison en partage 
que la chorale a chanté pour le grand plaisir des résidents.
Enfin, le 6 juin, Canta Cigales s’est produite 
au Château d’Espeyran, à Saint-Gilles, 
dans le cadre d’Actes en Camargue.

À propos de la chorale Canta Cigales
Créée en 2007 par Pierre Blanchard, la chorale Canta Cigales 
est dirigée depuis neuf ans par Michèle Lého, cheffe de chœur 
et propose un répertoire très varié, du canon à la chanson de 
variété en passant par le chant médiéval ou le chant religieux. 
Ces dernières années, la chorale a accueilli des membres 
venus des villes voisines (Fourques, Saint-Gilles, Nîmes…) et se 
compose aujourd’hui de 32 choristes. La chorale répète tous 
les mercredis de 17h à 19h à la salle des Cigales, 9 rue Lafayette.
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TOURISME ET PATRIMOINE

ASSOCIATION BELLEGARDAISE 
POUR LA CONSERVATION DU PATRIMOINE

Les ouvertures 
mensuelles 
du musée de l’eau
Depuis le 21 mars, le musée de l’eau 
et son aqueduc romain accueillent 
le public chaque troisième samedi 
du mois, de 14h30 à 16h30. 
Les bénévoles de l’association 
y assurent l’accueil et répondent 
aux questions sur cet ouvrage 
unique en Terre d’Argence, 
ainsi que sur l’histoire locale. 
L’entrée est libre.

Des animations
Depuis le début de l’année, l’association a déjà organisé deux événements. 
Le 23 mai, dans le cadre de la Nuit des musées, une animation autour 
des jeux de table historiques a été proposée en après-midi et en soirée. 
Les 27 et 28 juin, à l’occasion des Journées du patrimoine de Pays, 
l’association a proposé une visite commentée de la ville.
Après la pause estivale, l’association donne rendez-vous au public 
les 19 et 20 septembre pour les Journées européennes du patrimoine, 
avec notamment l’ouverture du musée de l’eau et du moulin à huile.

L’accueil de groupes de visiteurs
L’association souhaite également (re)développer l’accueil de groupes. 
Le 28 avril, un premier groupe venu de Manduel a ainsi été accueilli 
au moulin à huile, avant de poursuivre la journée au Mas en Provence 
pour découvrir la fabrication des huiles essentielles. Cette démarche 
de complémentarité entre acteurs du patrimoine et du tourisme a vocation 
à se renforcer dans les mois à venir.

Un nouveau bureau 
À la suite de l’assemblée générale du 6 décembre 2025, 
l’association s’est dotée d’un nouveau bureau composé 
de Dominique Mouhoubi (présidente), Pascal Crapé et 

Yves Rochet (vice-présidents), Michel Mellé (secrétaire) 
et Fabienne Languillat (trésorière). 
Roland Paris a été nommé président d’honneur.
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Le Moulin à huile
Mentionné à l’inventaire national du patrimoine 
immatériel et inscrit aux itinéraires des Routes 
européennes de l’Olivier, le moulin à huile constitue 
un élément patrimonial remarquable que l’association 
s’attache à valoriser, à travers des visites guidées 
et des mises en fonctionnement.
Si redonner vie aux meules et aux presses de ce moulin 
de plus de 160 ans reste toujours un véritable plaisir, 
avec ses grincements, ses craquements et ses gestes 
traditionnels, son fonctionnement n’en demeure pas 
moins exigeant. Il nécessite en effet plusieurs étapes : 
une semaine de préparation du matériel, suivie 
d’un temps au moins équivalent, voire supérieur, 
pour le nettoyage et le déshuilage des scourtins* 

après utilisation ; s’y ajoutent la récolte des olives ainsi 
que la collecte et le transport du bois indispensable 
à la mise en chauffe (une réserve annuelle étant 
toutefois encore disponible). Enfin, le fonctionnement 
du moulin mobilise, à lui seul, entre deux et cinq 
personnes pour assurer le travail de pressage.
Le fonctionnement du moulin n’est donc pas qu’une 
simple formalité. Il demande une présence et une 
disponibilité certaine sur plusieurs journées en continu. 
Et à ce jour, les effectifs de l’association ne permettent 
pas encore d’assurer pleinement cette action.  
Des renforts de bonne volonté et plein de disponibilités 
sur la période du mois de novembre et décembre  
sont donc les bienvenus…

⁽*⁾ Les scourtins sont les filtres tissés en fibre de coco 
qui permettent sous la presse d’extraire l’huile.

Forum des associations
L’association vous donne 
rendez‑vous au forum des 
associations, prévu le 30 août 
sur le parvis de la halle des sports 
Pierre-de-Coubertin. C’est avec 
plaisir que nous partagerons 
avec vous nos projets d’actions.

✉ abcpatrimoine30127@gmail.com
suivez l’actualité de l’association 

bellegardaise pour la conservation 
du patrimoine également sur facebook
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Jeunesse

dimanche 5 juillet et 2 août 
→ de 16h à 20h
PLACE CARMEN BALSERA 

L’été des enfants
Jeux d’eau, structures gonflables, 
jeux de plateau et d’adresse, 
tous les ingrédients pour s’amuser

spectacles gratuits de magie
PARVIS DE L’ÉCOLE HENRI SERMENT 

dimanche 5 juillet → 20h
Gratouille la fripouille

dimanche 2 août → 20h
Carotte magique

mercredi 2 décembre → 15h
MÉDIATHÈQUE CHRISTIANE  
ET ALAIN LAGARDE
spectacle
Le juke-box de la forêt
Enfants de 3 à 6 ans

AGENDA

Fête
11, 12, 13 et 14 juillet
CENTRE-VILLE

Fête de juillet

du 9 au 25 octobre
CENTRE-VILLE

Traditionnelle fête d’octobre
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27 novembre → 19h
SALLE DES SOURCES 

Fest-noz d’automne
Cercle celtique du Gard

5 et 6 décembre
AUDITORIUM DU PÔLE ASSOCIATIF  
ET CULTUREL ÉLIE BATAILLE

Festival caritatif  
de théâtre au profit  
du téléthon 
Ville de Bellegarde en partenariat avec la FNCTA

Culture
chaque samedi 
du 4 juillet au 22 août 
→ dès 20h 
PLACE ÉDOUARD ALLOVON  
ET RUE DE L’HÔTEL DE VILLE

Nuits musicales
En partenariat avec les cafetiers locaux

vendredi 28 août → 19h 
TOUR DE LA MADONE

Festival musiques  
et vieilles pierres
Duo Quitiplá musique 
populaire latino-américaine
Gratuit sur réservation auprès  
de la Maison du tourisme  
et du patrimoine au 04 66 59 26 57 
Proposé par la CCBTA

dimanche 30 août 
→ de 10h à 15h
PARVIS DE LA HALLE DES 
SPORTS PIERRE DE COUBERTIN

Forum des 
associations

19 et 20 septembre 
MUSÉE DE L’EAU  
ET MOULIN À HUILE

Journées 
européennes 
du patrimoine
Animation proposée par l’Association bellegardaise 
pour la conservation du patrimoine

dimanche 27 septembre 
→ 15h
AUDITORIUM DU PÔLE 
ASSOCIATIF ET CULTUREL 
ÉLIE BATAILLE
spectacle musical
Chonchette 
Ensemble lyrique Voce 
Entrée 10€, tarif réduit 5€, 
gratuit pour les -de 15 ans 
Ville de Bellegarde

L’ensemble lyrique Voce vous embarque dans une comédie pétillante où rien ne reste 
longtemps sous pli ! Bienvenue chez Chonchette, blanchisseuse au caractère bien trempé, 
amoureuse de Charles… et déterminée : ce sera le mariage ou rien ! Mais Charles, lui, verrait 
bien les choses… un peu moins dans l’ordre. Entre confidences à Saint Guillaume, vieil ami 
comédien au passé bien rempli et l’agitation d’une blanchisserie pas comme les autres, les 
histoires s’entremêlent : clients du bar, employées, touristes de passage, réparateurs… tout 
ce petit monde s’agite et crée un joyeux bazar ! Secrets, quiproquos, tensions et éclats de 
rire : ici, le linge sale se lave en public… et avec panache !
Un spectacle musical haut en couleur, plein de tendresse et de rebondissements, où, 
heureusement, tout finit bien.

jeudi 12 novembre → 20h
AUDITORIUM DU PÔLE 
ASSOCIATIF ET CULTUREL 
ÉLIE BATAILLE
spectacle de cirque
Nous on n’a rien 
vu venir
Ville de Bellegarde en partenariat avec le théâtre de Nîmes

Effets spéciaux, acrobaties et jongleries garantis !
Edouard Peurichard est lanceur de couteaux, acrobate, fil de fériste et lauréat de Circus 
Next 2023. Thomas Martin, est scientifique, mais néanmoins jongleur et clown. Ensemble, ils 
ont construit un mini studio de cinéma itinérant qu’ils installent un peu partout et un écran de 
télévision.
Faisant preuve d’un humour irrésistible et d’une inventivité sans limite, ils s’amusent à 
détourner en direct leurs techniques de portes ou de vélo acrobatique avec tout un panel de 
jeu d’incrustation dans l’image… 
Une performance circassienne et numérique participative qui amène à rire et réfléchir à notre 
dépendance aux écrans.
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AGENDA

14 juillet 8h30
concours primé par la ville
finale dans les arènes 
après le feu d’artifice

19 juillet 15h
montée double féminin 

19 juillet 15h
mêlée triple masculin 

21 juillet 15h
triplette mêlée 
trophée Le président 

27 juin 15h
challenge été

1er juillet 9h
3 parties 

4 juillet 15h
challenge été  

11 juillet 14h30 et 12 juillet 8h30
trophée le bellegardais

Pétanque  BOULODROME  club Atomic pétanque

Jeu Provençal  BOULODROME  club Atomic pétanque

28 juillet 15h
triplette mêlée 
trophée La madone 

9 août 15h
triplette mêlée 
trophée des Commerçants 

16 août 15h
triplette mixte 
souvenir Ferri 

18 juillet 15h, 25 juillet 15h, 8 août 15h30, 
22 août 15h30 et 29 août 15h30
challenge été 

5 septembre 11h30
finale challenge été 

12 septembre 15h, 19 septembre 15h
26 septembre 15h, 3 octobre 14h30
17 octobre 14h30 et 24 octobre 14h30
challenge automne 

30 août 15h
triplette mixte 

6 septembre 15h
triplette mêlée 

25 septembre 10h
inter-MAS « la Mondialette » 

27 septembre 15h
triplette mêlée

28 octobre 9h et 8 novembre 9h
doublette 3 parties 
souvenir Biesse

14 novembre 14h et 21 novembre 14h
challenge automne 

28 novembre 11h30
finale challenge automne

5 décembre 14h
concours de Noël
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Courses camarguaises  ARÈNES Bourses et 
vide-greniers
5 juillet, 13 septembre 
et 1er novembre 6h à 17h 

Loisirs
2 octobre 11h30
SALLE DES SOURCES
Traditionnel 
repas choucroute 
du club des Cigales
avec animation Saxo Love

15 novembre 11h30
SALLE DES CIGALES 
Repas anniversaire 
du club des Cigales 
avec animation 
accordéon passion

22 novembre 15h
SALLE DES CIGALES 
Grand loto annuel 
du club des Cigales

6 décembre 11h30
SALLE DES SOURCES
Repas de Noël offert 
aux seniors par le CCAS

31 décembre 20h 
SALLE DES CIGALES 
Soirée réveillon 
du club les Cigales

Divers
8 septembre au 24 novembre 14h30 à 19h
SALLE DES SOURCES 
Collecte de sang
Amicale donneurs de sang 
bénévoles bellegardais

30 juin 21h et 13 juillet
Taureau piscine
Club taurin Jeunesse bellegardaise

4 septembre 18h
Ligue Occitanie
CCBTA - Club taurin Jeunesse bellegardaise

21 septembre 18h
Ligue Occitanie
CCBTA - Club taurin l’Aficion

3 octobre
Course finale
École de raseteurs Bellegarde

8 octobre
Course taureaux jeunes 

10 octobre
Course Avenir
Club taurin l’Aficion et ville

11 octobre
Course Avenir (hors trophée)
Club taurin 5 francs et ville

15 octobre 15h
Taureaux jeunes
Club taurin 5 francs et ville

16 octobre 15h
Taureaux jeunes
Club taurin 5 francs 

17 octobre 15h
Course Avenir
Ville

18 octobre 15h
Course trophée souvenir 
Emilien Coulomb
Club taurin 5 francs

25 octobre 15h
Course trophée niveau As
Club taurin Le Revivre
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Au nom de la liste « Fiers d’être Bellegardais », je remercie nos concitoyens qui nous ont permis d’être élus au conseil muni-
cipal. Nous avons triplé notre score d’il y a six ans et vos quatre élus seront attentifs à défendre notre identité, notre terroir, 
son histoire et ses traditions.
Nous veillerons à Bellegarde comme à la CCBTA à ce que la politique menée soit équitable et harmonieuse et au service de ces 
objectifs. Nous en avons reçu l’assurance du nouveau président de la CCBTA. Nous travaillons pour continuer à construire 
un projet alternatif qui puisse répondre aux défis immenses qui se profilent aussi bien localement que nationalement. Vous 
pouvez nous contacter en nous laissant un message dans notre boîte aux lettres à la mairie.
Vous pouvez compter sur nous pour être à votre écoute.

Philippe Gibelin, Clara Sirven, Dominique Linsolas, Christiane Veit

TRIBUNES

ACTUALITÉ CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 15 avril 2026
Vote des taux d’imposition 2026
Pas d’augmentation malgré 
un contexte difficile d’inflation 

Le budget 2026 a été élaboré dans un contexte marqué 
par une inflation persistante sur l’ensemble des 
postes de dépenses, ainsi que par l’augmentation des 
charges salariales, notamment des cotisations de 
retraite. Malgré ces contraintes, M. le maire a proposé 
de maintenir les taux de fiscalité au niveau de 2025.

Subventions
179 000€ versés au soutien de la vie associative

Pour l’année 2026, 55 associations ont bénéficié de ce 
soutien (hors aides exceptionnelles). La Ville confirme 
ainsi un engagement croissant en faveur du tissu associatif, 
en reconnaissance des nombreuses actions bénévoles 
menées sur son territoire. À titre de comparaison, 
le montant des subventions s’élevait à 167 300 € 
en 2023, soit une augmentation de 11 700 € en 2026.

Eau potable & assainissement
Maintien du prix communal de l’eau 
à 0,50€ ttc le mètre cube

La Ville a fait le choix de maintenir le prix de l’eau. 
Toutefois, de nouvelles taxes de l’Agence de l’eau* 
viennent s’ajouter au tarif communal, portant le prix 
du mètre cube à 1,27 € TTC (contre 0,969 € en 2025). 
S’agissant de l’assainissement, la Ville doit répercuter 
les investissements engagés pour la mise à niveau de 
la station de traitement des eaux usées, d’un montant 
de 715 000 € HT. Cette opération se traduit par une 
augmentation de 0,22 € par mètre cube, portant le 
coût à 1,36 € TTC (contre 1,29 € en 2025). Au total, le prix 
cumulé de l’eau et de l’assainissement s’établit ainsi à 
2,487 € TTC par mètre cube (contre 2,259 € en 2025).

⁽*⁾ Depuis 2025, l’Agence de l’Eau a mis en place une nouvelle réforme tarifaire relative 
aux redevances qui lui sont reversées : les redevances de pollution domestique et de 
modernisation des réseaux disparaissent au profit de 3 nouvelles redevances :  

- la redevance consommation eau ;
- la performance des systèmes réseaux eau potable ;
- la performance du système d’assainissement collectif.

Taux d’imposition 2025 2026
Taux globaux

Taxe d’habitation (résidences secondaires 
et logements vacants de + de 2 ans) 12,82 % 12,82 %

Taxe foncière sur les propriétés bâties 37,52 % 37,52 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 51,72 % 51,72 %
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État civil
	 Naissances
	 2025
	• 9 avril Clémence Delassus
	• 23 septembre Lucie Peyre
	• 22 octobre Marouane Zairi
	• 24 octobre Gabin Durandeau
	• 29 octobre Lyanna Tourtet
	• 2 décembre Charles Girard Lasnier
	• 13 décembre Léonie Jazeix
	• 18 décembre Jules Fondeville
	• 19 décembre Maria El Mtalssi
	• 23 décembre Victoire Diaz
	• 27 décembre Adel Guendouz

	 2026
	• 8 janvier Marius Martinez
	• 17 janvier Anissa Bisbis
	• 24 janvier Maël Truffin
	• 24 janvier Maria Thuilliez Amyay
	• 14 février Lyhana Fernandez
	• 14 février Sofia Nesensohn
	• 9 mars Ange Prades Zielinski
	• 24 mars Ema Bizard
	• 25 mars Swann Mazet Benoit
	• 26 mars Milo Barjonnet
	• 27 mars Hélios Miramond  

	 de Laroquette
	• 3 avril 2026 Léo Gonin
	• 25 avril Melya Yahia-Berrouiguet
	• 29 avril Marin Borie
	• 18 mai Alma Ribeiro Dos Santos
	• 29 mai Alénya Ricato
	• 1er juin Giulia Winter

	 Mariages 
	 2025
	• 15 novembre Mehdi Lakhlifi  

	 et Lison Molinier
	• 22 novembre Sébastien Darboux  

	 et Magali Fantini
	•

	 2026
	• 8 avril Maxime Chelet  

	 et Delphine Gadolet
	• 25 avril Steve Janello  

	 et Adeline Da Costa
	• 4 mai Matthieu Deflaux  

	 et Anne Sneppe
	• 4 juin Daivy Silva Ramos  

	 et Célia Diaz
	• 6 juin Cédric Lapize  

	 et Ana Correia Poinhas

	 Décès
	 2025
	• 26 octobre Battista Prone
	• 27 octobre Josette Vautier
	• 29 octobre Jean Gibert
	• 10 novembre Valentin Rodriguez
	• 15 novembre René Boudet
	• 22 novembre Bernard Genest
	• 29 novembre Sandrine Perez
	• 6 décembre Jacques Talamond
	• 7 décembre Paulette Chauchat
	• 8 décembre Sandrine Leclerc
	• 12 décembre Michel Laborde
	• 13 décembre Agnès Serment
	• 14 décembre Lorenzo Luis  

	 Y Gonzalez
	• 22 décembre Suzanne  

	 Spanogeorges
	• 26 décembre Suzanne Boyer
	• 29 décembre Ornella Ferreira

	 2026
	• 5 janvier Maria Lakel
	• 15 janvier Jeanne Rongier
	• 17 janvier Clément Jalabert
	• 25 janvier Liliane Schmitt
	• 26 janvier Jean Pastouret
	• 27 février Marguerite Noyer
	• 28 février Christian Ripoll
	• 6 mars Paul Gravil
	• 8 mars Olivier Lopez
	• 8 mars Françoise Llinares
	• 12 mars Sylvie Vason
	• 14 mars André Martinez
	• 15 mars Jean-Paul Granier
	• 20 mars Céline Zavani
	• 4 avril Aimée Marin
	• 6 avril Hélène Gachon
	• 3 mai Serge Galoppini
	• 7 mai Colette Franzin
	• 9 mai Sandrine Lemarchand
	• 19 mai Carmen Padilla
	• 20 mai Raymonde Coulomb
	• 23 mai Gérald Moxin-Wolyung
	• 28 mai Geneviève Da Cruz
	• 29 mai Rosette Jolivet

Remerciements
À l’âge de 93 ans, notre maman, 
Mme Noyer Marguerite, nous a 
quittés le 27 février 2026.
Selon sa volonté, sans fleurs, sans 
plaques mortuaires, sur sa tombe, 
nous avons organisé une collecte 
au profit du foyer de la Providence 
à Nîmes, remise en main propre le 
31 mars.
La providence, orphelinat qui a 
accueilli notre mère de 1934 à 
1945, est un lieu qui a marqué son 
enfance ! Nous avons pu remettre 
la coquette somme de 1500 euros, 
qui va venir en aide aux jeunes du 
foyer de la Providence.
Nous tenions à remercier 
chaleureusement toutes les 
personnes qui ont participé à cette 
cagnotte.
Vos dons nous ont sincèrement 
touchés et du fond du cœur, toute 
la famille de Marguerite Noyer vous 
remercie. 

Dominique Trinquier, Norbert Noyer, Mireille Dufournet

LE LIVRE DE VIE






